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Rapport et recommandations de l’ANM

Communiqué. L’Académie nationale de médecine recommande l’obligation 

de la vaccination contre la grippe pour les professionnels de soins et les 

résidents en EHPAD9

The French National Academy of Medicine recommends mandatory influenza vaccination 

for healthcare professionals and residents in nursing homes
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Académie nationale de médecine, 16, rue Bonaparte, 75272 Paris cedex 06, France

Le fardeau de l’épidémie de grippes de l’hiver 2024–2025 a été très 

lourd en termes de décès et de désorganisation du système de soins 

avec une surmortalité estimée à plus de 17 600 cas qui concernaient 

dans plus de 90 % des cas, des personnes âgées de 65 ans et plus [1]. 

L’importante circulation virale dans les lieux de soins liée aux person­

nels ou aux résidents non vaccinés, entraîne une désorganisation des 

services avec des reports de soins impactant la prise en charge des

soignés.

Il est clairement démontré que la vaccination contre la grippe est 

très bien tolérée et qu’elle protège les personnes âgées des formes 

graves avec une diminution du risque de décès. Dans les EHPAD, le 

niveau de vaccination des résidents peut atteindre 80 %, mais il est 

malheureusement insuffisant car les 20 % non vaccinés sont à haut 

risque de formes graves et de décès. Par ailleurs, plus de 70 % des 

soignants ne sont pas vaccinés. La vaccination des personnels de santé, 

qui fait partie de leur devoir, est essentielle pour réduire le risque de 

formes graves et de décès de résidents exposés à la circulation de virus 

respiratoires dans des locaux fermés avec un air confiné en période

hivernale.

9 Communiqué de l’Académie nationale de médecine, adopté en Conseil d’administra­

tion le 8 décembre 2025.

Pour réduire les coûts humains trop élevés l’Académie nationale 

de médecine réitère sa recommandation d’établir l’obligation vaccinale 

auprès des soignants et des résidents en Ehpad [2].

Annexe A. Matériel complémentaire

Le matériel complémentaire accompagnant la version en ligne 

de cet article est disponible sur http://www.sciencedirect.com et 

https://doi.org/10.1016/j.banm.2025.12.013.
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